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Marlène SCHIAPPA poursuit son action pour plus de parité dans 

l’économie sociale et solidaire ! 
 

Marlène Schiappa, Secrétaire d’Etat chargée de l’Economie sociale et solidaire et de la 

Vie Associative, salue l’adoption ce jour à l’unanimité des membres du CS ESS (Conseil 

Supérieur de l’Economie sociale et solidaire) de l’évolution de sa gouvernance afin 

d’assurer la parité de la présidence de ses commissions. En effet, dès l’automne 2023, 

un décret instaurera des co-présidences mixtes.  

 

Placée sous l’autorité de la Secrétaire d’Etat, le CS ESS est le lieu de co-construction 

des politiques publiques de l'économie sociale et solidaire. Il a pour mission principale 

d’assurer le dialogue entre les acteurs de l’ESS et les pouvoirs publics nationaux, et de 

conforter, avec les différentes familles de l’ESS, la dynamique de développement de 

l’activité et des emplois du secteur. 

 

Fort d’un constat chiffré et partagé depuis plusieurs années par toutes les 

composantes du secteur représentées au sein de l’instance, d’une sous-représentation 

des femmes dans les instances de gouvernance, et alors que le secteur est exemplaire 

à bien des égards, cette décision adoptée à l’unanimité des membres du CS ESS 

s’inscrit dans l’action de Marlène Schiappa en faveur de la mixité des organisations de 

l’ESS et de leurs instances de gouvernance. 

 

 


